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lisiblement des mots « société civile » et de l'énonciation du montant du capital social. 

Article 4 : Siège social 

Le siège social est fixé au 48 Rue Mère Elise Rivet, 69530 BRIGNAIS. 

Le transfert du siège social dans le même département ou dans un département 

limitrophe peut être décidé par les gérants, et en tout autre lieu par décision collective 

extraordinaire des associés. 

Article 5 : Durée 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années, à compter de la date 

de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf décision de 

dissolution anticipée ou prorogation. 

Article 6 : Exercice social 

L'exercice social commence le 1er janvier et finit le dernier jour de décembre de chaque 

année. 

Exceptionnellement, le premier exercice commencera à courir à compter du jour de 

l'immatriculation de la Société au registre du commerce et des sociétés et sera clos le 

dernier jour de décembre 2019. 

Article 7 : Apports - Capital social 

Article 7.1 : Apports 

A la constitution de la Société, les soussignés font apport à la Société de la somme de 2000 

euros correspondant à 2000 parts d'une valeur nominale de 1 euro. 

Les parts ont été souscrites et libérées en totalité. 

Les fonds correspondants ont été déposés sur le compte bancaire ouvert au nom de la 

Société en formation. 

Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 1er juin 

2026, le capital social a été réduit d'une somme de 1 000 euros, pour être ramené de 2 000 

euros à 1 000 euros par rachat et annulation de 1 000 parts sociales. 

 

Article 7.2 : Capital Social 

Le capital social est fixé à MILLE (1 000) euros. 

 



Il est divisé en 1 000 parts sociales de 1 euro chacune lesquelles sont entièrement libérées 

et attribuées en totalité à Monsieur Benoît CAMPOS, associé unique. 

Article 8 : Modifications du capital social 

Article 8.1 : Augmentation du capital social 

Le capital social peut, sur décision collective extraordinaire des associés, être augmenté 

par la création de parts nouvelles ou par l'élévation du montant nominal des parts sociales 

existantes, soit au moyen d'apports en numéraire ou en nature, soit par compensation 

avec des créances liquides et exigibles des souscripteurs sur la Société, soit par 

incorporation de réserves ou de bénéfices, soit par tout autre mode de souscription prévu 

par les dispositions légales. 

Les attributaires de parts sociales devront être agréés dans les conditions de l’Article 11 

des présents statuts. 

En cas d'augmentation de capital en numéraire, les associés organisent, s’ils le jugent 

opportun, toutes modalités de souscription, avec ou sans droit préférentiel de 

souscription à titre irréductible ou réductible. 

Article 8.2 : Réduction du capital social 

Le capital peut être réduit, sur décision collective extraordinaire des associés, au moyen 

de l'annulation, du remboursement ou du rachat des parts sociales existantes ou de leur 

échange contre de nouvelles parts sociales d'un montant identique ou inférieur, ayant ou 

non la même valeur nominale. 

Article 9 : Forme des parts sociales 

Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables. 

Les droits de chaque associé résultent uniquement des présents statuts et des actes 

ultérieurs modifiant le capital social ou constatant des cessions de parts régulièrement 

consenties. Une copie ou un extrait desdits actes, certifié conforme par les gérants, pourra 

être délivré à chacun des associés qui en fera la demande, à ses frais. 
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